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MÉMOIRE D'UN ACCORD ENTRE LE
CANADA, ET TERRE-NEUVE

Signé à Saint-Jean de Terre-Neuve, le 10 octobre 1944

(Traduction)

MÉMOIRE D'UN ACCORD
7elnu ce dIxièmie jour dl'octobre en l'an dle grâce miil neuf centqurneITfRE le Gouvernemntt dui Canada, représenté aux présentes par lelulissaire dui Canada à Terre-Neuve, d'une part, ET le Guenmn,ýeUve, représenté par le Cmisredes Sýervices di'Utilité pubiliqueý

I~OY8ionemntad'autre part.
Sque les Gouvernements du Canada et dle Terre-Neuve considèrentWeinportance d'établir une base aérienne stratégique pour assurerdu Canada, do Terre-Neuve et dlu Labr>ador, dans le cadre général18e de lhéiisphière, et pour servir dle base d'opérations dans Ila zone

1-ue lesouins dtùlenit auo il àcetý effet. ~otconvenusll, die

Gouvernenti de c r-e~elur à 1aMjet l oi, dulJ1dTOUT le terra"in ou prel de teri>itué à Goose Day dansdécrit commlrle sujit: commenlt,,çaýnt à une bore e béton miarquéec "A"*Plsseptentrional du1 bsi e aerinta niveau oirdinaire dest! ldit point étant la latitude nord 53 degrés, 22 minutes. 2I -5 se-lnod, astronomniquezuent 305 chaînes; de làt ouest, astronomnique-h81c;de là sudl, ".)nunqtmn 9 hiaÎnes, phua ou1 mloinis,rie lord du fleuve 11ailiton au iveau ordinaire d1e" hautes4 eaux;

hGnoýse Bay; dev !â no4rdl ei ouitl long du.1 rivage de Giose~io aie de. aute, ax jusqu'au bassin de, Tcrrington; dle làM,~~d leag d(n 1,u basn de Terrington, aut niveau ordinalire1
l*yu'au polint de départ; contenant 120 mnille. carrés plus iluPrè 4éornnéla Base aé-rienne;iý exceptioni faite toulefoai (je la Biase,iui" eit de tous miiné-rauix; pour Sa M&jtut4 le Rtoi

iii, du dwf dut Casuada. penidanit une période dje qutat r(,-vingt-à OtP(Prdu pruuulrjour d, enul'an (legrA..minl neufaux fias d'y ériger, exploiter et miainitenir #ue 6.m aériennesur tert oi u sur nmur daz. Ile buit vxpusé par le pésuie.
41M'a autoiri ou ratitié de la faço (lotit lv 3oitet fàTe"Neuvp pourront cn en . eux.

44 .1h durera. W (luuenm>î u Ç'laas auira lat faculté

W4%. ltinrte la t e généjraiV.4, cei ql pré-cède, il auira le.
ir ç dcailur.teor une r,,gtev d'.vlýiilu ilmilleil de luzu) ilp'4.é Iu wj4piu' lm rïvière, dit «~r~0 t totes aurdluede li am,. don v.Uuvvoin tdiTerre-%P etourraii euiw Ail to utvR eUls t] taItr



des présentes en dehors de la Baeaérienne deviendront ta
chemins publics. Si la Base aérienne s'interpose entre deuxr
deux sections d'une même route, il sera permis dle passer à tI
Base aérienne, :sous réserve die limitations raisonnables jugées né
pour la protection de la Base aérienne et dle ses opérations;

b) De tirer dles cours d'eau et des rivières avoisinantes toute l'e
la Base aérienne peuit avoir besoin pour ses fins;

c) D'aménager des pouvoirs hydrauliques et dle construire et d',
des usines, génératrices, pour l'usage dle la IBase aérienne et, à
d'uiser des lieux propres à emmagasiner l'eau et à prodir d
motrice dont le Gouvernement dle Terre-Neuve pourra coOl
conditions imposées par ce Gou vernement ;

d) De construire des postes de T.S.F. et dles lignes de tras88
que d'exploiter des services de communication par T.SF., él
télégraphe pour les- fins de la Base aérienne, sous ré80TVe d
dtu Secrétaire aux Postes et Télégraphes dul CiouverneIflt d
Neuve au sujet dles fréquence,, et dle la puissance en ce qi cn
communications par T.SF.d

e) De construire dles docks, de(s quais, des cales dle lancemnent es
ments et ancrages, tant pour bateaux que pour aéronefs U
dont le Gouvernement dle Terre-Neuve pourra éventuellenlen

3. Tant que la guerre durera et aussi longtemps après 1laurr
Gouvernement. jugeront la rfiose nécessaire out opportune dans1Utr
défense commune:

a) L'adminitation et la régie (le lit Base aérienne releOtd
d'Aviation Royal Canadien, et les- services de TI-.etd é

dlu Canlada; lsar
b) ILes aéronefs militires dlu &>yaue tni, de mê0Si qu aie

l'Aviation militaire et liavalt,ji poeron £tt.Una
la Baee aé,rienne. Le (lveiee t u lad pourraIhde

Goveeent du etoyamn Étâi etUdeo ÉtateU
à la Bu aériene pour loger lopr)nl éine
POUrra Permettre à cem Gouvelaeent.ld
dui pronlmilitair (lla Marinet du Corpo(ld' ti,?

r) Il sea permis auIx néronf, tivilm deý faire liae eF os
da.la mêmure néprxare pojur pouiirmui%,rt la EU(Meveu

sera ouverte à t(out auitre M.rir dont ilporate ý
âE n outre dri aneen,.Tlt. pýrévoyavnt, latr,,digin W

T&.et dle mééel.Avier <Viîvut bfl% etpt$O
exploitlaltieonronulM' b Tj

diL (ovt d ('aiinda pouýlrra vnii



ýs aéronefs civils et militaires appartenant au Gouvernement de
uive auront la faculté de se servir de la Base aérienne à des conditions
s avantageuses que celles consenties au Gouvernement du Canada.

droit du Royaume-Uni d'utiliser la Base aérienne pour ses aéronefs
fera l'objet d'une consultation et d'un accord entre les Gouvernements

la, du Royaume-Uni et de Terre-Neuve après la guerre, et, entre temps,
accordés au Royaume-Uni par. l'article 3 du présent Accord seront

s dans leur plénitude.

Gouvernement du Canada devra employer, autant que possible, à la
enne la main-d'ouvre terre-neuvienne.

ýs fonctionnaires dûment autorisés du Gouvernement de Terre-Neuve
bre accès, en tout temps convenable, à la Base aérienne pour l'accom-
't de leurs devoirs.

ý Gouvernement du Canada cédera, à titre gracieux, au Gouvernement
'Neuve, tout terrain sis à l'intérieur de la Base aérienne que le Gouver-
le Terre-Neuve pourra raisonnablement requérir pour y construire des
en vue d'y loger ses fonctionnaires ou pour toutes autres fins du
mient.

Un d'écarter tout doute, il est par les présentes statué que la législation
-Neuve s'applique dans toute la Base aérienne ainsi qu'à toutes les
ý qui s'y trouvent.

ýtant établie essentiellement pour des fins de défense, la Base aérienne
que ses installations et ses services ne devront être utilisés durant la

)Ur des opérations d'ordre civil et commercial, sauf tel que prévu à la
de l'article 3 des présentes. La question de l'utilisation de la Base et

1stallations pour des opérations d'-ordre civil et commercial après la
t les problèmes accessoires qui s'y rapportent feront l'objet d'une dis-
antre les Gouvernements du Canada, du Royaume-Uni et de Terre-
ýquelle discussion se déroulera dans les douze mois après la guerre.

Le Gouvernement du Canada s'engage à ne pas céder à une tierce partie,
Disentement du Gouvernement de Terre-Neuve, l'ensemble ou une partie
s et pouvoirs et de l'autorité à lui conférés par les présentes.

à Saint-Jean de Terre-Neuve, en double exemplaire, ce dixième jour
de l'an de grâce 1944.

Pour le Gouvernement du Canada:
J. S. MACDONALD.

Pour le Gouvernement de Terre-Neuve:
W. W. WOODS.
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